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Portant refonte des lois h° 60-26 du 
21:JuilIet'15gb et n°62-14 du 26- KYePei: 
1962. créant 110rdreNat±onaludit Dahomoy 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté • 
. 	. 

LE PRESIDENT DE LA-REPUBLIQUE Iœomulgue la.loi dent_la.teneur-suit 

TITRE PREMIER..  

TITUTIOWET ORGANISATION_  

I3—est institué. un Ordre .Natonal.du-ellomey, 
s services éminents rendus sett civil soit soûl̀  e - 	e  
a République du Dahomey. 

National est la distinction honerifiejUé Ia. plus élevée de 
du Dahemey... 

1 est doté de la pesonnalité morale. 

Article 1 - 2.-  Le Président de la République est Grand-Martre de l'Ordr, 
Il prend la présidence du Conseil de l'Ordre quand il le juge utile. 

Il accède dé plein droit à la-dignité de.  Grand-Croix. 
r 

Iticle 1 	3.-  Le Chef de l'Etate  Grand-Maître de l'Ordre, est assisté 
'Un Grand-Chancelier qui» dirige les travaux du Conseil de l'Ordre et 
ceux des services administratifs de T'Ordre National, - 

Article 1-'4.-  Le Grand Chancelier est choisi en principe parmi les Grand 
Croix de l'Ordre. A titré exceptionnel, il peut être'choisi parmi les Grands 
Officiers et les Comandeurs. Dans ce dernier case  le Grand Chancelier est 
d'office élevé à la dignité de: Grand Croix. 

Le Grand Chancelier est noMmé en Conseil des Ministres pour une 
période de cinq ans renouvela blc une' seule fois-e  sauf s'il est mis fin 
plus, tôt à ses fonctions. 

Article 1 	1  
récompenser le 
les armesà 1 $ 

L'Ordre 
la République 

Article 1 -. 5.-  Le Grand Chancelier relève directèmeÉt du Président de 
RépUbliquei-Grand Maitre de, 1'Orre, qui'- peutl'apPeier à Ctre entendu Par' 
le. Conseil des Ministres quand lee intérêts de l'Ordre- ysont diScutés. 

Article 1 - 6.-  Les fonctions du Grand*Chancelie/: son.p-ineompatiblee -avec 
celles de membre du Gouvernemen, de l'Assemblée Nationale et de toute 
autre institution constitutionnelle. Elles ne peuvent titre assurées par un 
fonctionnaire en activité, 



ARTICLE 1 - 7.- Le Conseil de l'Ordre National du Dahomey comprend le Grand Chan-
celier, président, et six membres titùlaires au minimum du grade de Commandeur. 

ARTICLE 1 - 8.- Les membres du Conseil de l'Ordre National du Dahomey sont choisis 
par le Grand Maître, sur proposition du Grand Chancelier. Ils sont désignés par-- 
décret en Conseil des Ministres. 

	

, ARTICLE 1 - 	Le Conseil est renouvelable par moitié tous les deux ans. Les mem- 
es sortants peuVent être nommés à nouveau. 

ARTICLE 1 - 10.-  Le Conseil de l'Ordre, réuni sous la présidence du Grand Chance-
lier, étudie les questions relatives au statut de l'ordre, aux nominatione ou 
promotions dans la hiérarchie et è. la discipline deS membres, 

ARTICLE 1 - 11.-  Les membres de l'Ordre sont nommée à vie, sauf le cas pr6vu à 
l'article VIS-10. 

ARTICLE 1 - 12.-  Z. Chef de l'État procède par décret des en Conseil des Minis-
tres à toutes les nominations et promotions., après avie'du Conseil de l'Ordres 

	

ARTICLE 1 .- 	Lee membres de l'Ordre ont droit à des honneurs et ijrésé
-anoes qui 

seront dé'finis par las.décte d'application de la présente loi' 

TITRE II 

INSIGNES MANIE11E LES PORTER- - GRADES  

ARTICLE 	Luinsigne de l'Ordre National du Dahomey est une étoile à cinlbrarP; 
ohes double émaillées.. de noir, des rayons pont disposés entre les branches de 

106toi>. • 

A. l'avers, au centre e 
surmontée deàéux récades entrecroisées 
est encerclé d'une double  

se trouve un motif comportant une pirogue 
et d'un arc bandé avec flèche. ce-  motif` 

Le revers perte une couronne sur laquelle est gravée l'inacription n'e 

BLIQUE DU DAHOMEY'l. A -rintétieur de. Cette couronne est inscrite la
..déVierçi 

ternité -- Justice -. TraVail., 

Le ruban est moiré, OUne largeur dè 36 mmt il est amarante et porte en son
.  

centre Un liséré rouge de 2Mm de large:encadré par deux lisérés jaune ou vert dé 
Imm de large. chacun. 

ARTICLE II- 2.-  Les insignes de Chevalier et dOfficier eont portée suspendus 
au ruban sur le côté gauche de la poitrine. Le diamètre de l'insigne est de 451m., 
Les rayons sont en vermeil. Le ruban d'officier comporte au centre une rosette. 

ARTICLE II - 3.-  Les Commap.deurs portent la décoration en sautoir, l'insigne est 
idenqque à celui de Chevalier nais mesure 60 mm. de diamètre, attaché à un ruban 
noir de 56 mm. de largeUr. 

ARTICLE II-4.-  Les Grands Officiers portent sur le côté droit une plaque de 90 mm. 
de diamètre sur laquellet-les rayons de l'insigne sont diamantés. 
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Les détenteurs portent en Outre la ctoixdO'Commandeiir,en sautoir comme inar.' 
diqué ci-dessus, 

ARTICLE II - 5.- L'insigne de GrandrCroix,,est identique a celui de Chevalier mai 
&Un diamètre de 70 mme  il est.-ateachélhebab:-dj,un •:rU'Uanjlarge de:.1-0 cm aux cou-
leurs de l'Ordre porté en éChape passant,Sur l'épaule droite. 

- . Le détenteur porte; én:outre, sur le 'côté gauChe'la plaqUe'd-U.Grand- Off i, 

Les modèles de phaeup des inSignesSont'déPoSésau Conseil de'l'Ordra. ' 

ARTICLE  i  - 6., Le Grand Collier est une chaîne •en or du modèle déposé à la GrahL 
de Chancellerie au bout de laquelle est suspendue par une bellilre la croix du Grand 
Maîtree'Semblable à celle de-Grand Croike  9FiS d'un diamètre de 

'. r. T.je:.P#4edent-dp la. République e  lors de la péréMonie de son investitUreest 
Conntrcemme Grand Maître de l'Ordre par laP Grand Chancelier qUi'lUiremat. leGrn,nd 

-. ,,C4ier en prononçant les paroles suivantes : 

Monsieur le Président de ia i epubliqueenOus vous reconnaissons 
Grand Maître de l'Ordre National-,du'DahoMe 

"4 

comme' 

Les insigned da Grand-Croix lui sont, le cas.•échéa#zepremge ayant la oérémo-
nie d'investiture par .1 Grand- Chancelier, 

ARTICLE. II -./.-  Les insignes,  
du costume Oivil,deoérémoni 
règlementaires, a 'largeur dâ 
Pleérieura à 1 cm. ' 	- 

de.forMat réduit, qui se portent sur le.reyars gaucEe 
doivent ftre la reproductioneXacte des insignes 
ruban. et  lb diamètre-de.11insigne ne doivent pas 4tre 
• :.. 	' S 	 S 	 • 	 - 	. 

ARTICLE;.II8..-Laibaretteestun rectangle de ruban aux couleurs 40.e.1"Ordre d'une 
lSrià1J.Pe6gale'à la largeur du ruban et de 1cm, de Ilaâteur qui se porte sur l'uni- 

s...,  

. - 

Elle comporte en plus en son milieu pour lés Officiers Une• petite roSette' 
1.2.4couleurs nationales; leS- Commandeurs une rosette sur noeud-argent de 15 mm 
és'Grands:Officiers une:rboattesur noeud moitié argeeteloitié or et pour los 
Grand Groix.:.uneropette sur noeud or. 

ARTICLE II 9.--  Les. 	6t rosettes sur piok:upeeuls se portent sur .la tenue-de 
'viire:'4 la D.outonnièrel,:,ruban,,paur dhevaliersosetta.pour.OffiCierSe  rosette sur 
noeud:argent:pour Commandeurs ;• rosette sur noeud dont- la longueur est Moitié argent 
moitie or poux les Gands Officiers -rosette sur noeud or -pour les Grand Croix. 

ARTICLE=-10.  L'Ordre - National dUALahomey,ost compose de Chevaliers d'Offioiers'e  da,Cohmandeurse  de .Grande Officiers et de,G-rand-Cro4c...-44,, 
 

ARTICLE:II - 11..Lée,arandsOfficiers et.les Grand &rex sont les dignitaires de 
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TITRE ,III  

ADMISSIONS ET . PROMeIONS DANS L'ORDRE  
- 	. 

Section I .,- Nomination à titre normal 	. 	 , 	.. 
,  

ARTICLE III - 1.- Les admissions et Promotions dans l'Ofdre National du Dahomey 
ont lieu à titre normal*  exceptionnel ou à titre posthume. 

Elles sont prononcées dans la limite des contingents annuels et après ins-
cription sur un tableau de. concours séparé des candidats cive,i.ls, militaires et dont 
la durée est de trois ans pour ce qui concerne l'extinction des droits de candida-
bure 

ARTICLE 	Le :nombre totêa des décorations attribuées dansjineannée, compte 
non tenu des nominations et promotions faites hors contingent dans lès:conditions. - 

ifixéesci-après,à 	 ne.,Peut:excedPr, vingtHe141q-Piletals9 quinze  
Uficiers, :dixCommandeur‘Troisc Grands Officiers,UeGrand Croix. 

ARTICLETII-11.- Hormis le cas prévu à l'article 1-2 aucun national Dahoméen ne peut 
accéder à*I15rdre Mbional du DahOmele dans un grade supérieur à celui_deChevaaier*  
sauf cas exceptionnels laissés àla discrétion du Conseil des Ministres. 

ARTICLE  	414#e nommé au grade de Chevalier*. il faut être de nat4onalité 
Dahpm'éenne et sauf cas-excePtionnelh laissés à là discrétion du Conseil 	Minis- 
„tires c 

êtro âgé de 30 ans révolus au ler JanvierJde l'année de sa candidature 	: 

- être de bonne vie et moeurs et jouir de ses droits civils ; 

- avoir exercé avec disctinction eediscipline pendant 10 ,ans au moins do 
fonctions publiques ou bien pouvoir justifier d'une pratique profess4on174e1-

''le d.d:stângueependant 10 ans au Moins dans le secteur privé. 

ARTICLE 	Ne peuvent etre promus au .grade d'Officier ou de Cammandeur*-2qu,e 
les Chevaliers ou Officiers comptant au minimum 5 an b dans leur grade. • 

Ne peuVent,être élevés à la dignité de Grand Officier 	de Grand Groix q 
les Commandeurs etles eraWs Officiers comptant au minimum 3 ans dans leur grade 
ou dignite. 

:e• 	 • 

	

ARTICLE 	L'avancement dae'llOrdre National du Dahomey n'est paue,automati,1-. 
que ; il doit ,récompenser des mérites nouveaux et”-non des mérites déjà6OCrilpenSée.: 

.01 

	

"ARTICLE 	Les services exceptionnels* dament constatés soit dans la fonction 
publique, soit dans la pratique professionnelle privée*  et en temps de guerreles' 
aceions d'éclat et les blessures.graVeSpeUvent dispenser de la moitié ou de la 
totalité des conditionsd'areienneté exigées pour. l'admission. 

Les propositions au titre du présent article sont formulées par les membrp$ 
du Gouvernement qui doivent préciser dans un rapport spécial 'les -bittes/le fits 
exceptionnels justifiant l'octroi de la décoration. 

4111, 4/Ose 
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ARTICLE 	Les nominations et proiotions sont. faites en.principe une fois 
le 1er Août et, sur proposition du.Président'de la République, à tout autre 

date fixée par décret pris en Conseil des Ministre, le Conseilgde l'Ordre étant 
entendu sans toutefois que le nombre dge,ocoasionsde temination ou promotion à ti-, 
tre 4ermal excède deux dans l'année. 

Font exception au présentarticlé 	 prévues l'article 
III-9 ci-dessous. 

Section II Nomination à titre exrptionnel  

ARTICLE M-9.-
111..3 et 111,439  

1°) --les 
sonnalitée, des 

associations 

Sont attrebuées hors contingent et par dérogation aux articles III-42, 

'décorationsaccordées aux Clefs d'Etat étrangère* ainsi. ourauX'Per-'.  
pays amis9  les membres des missions diplematiqUeé des organisa:tiens 
internationales, les membres de l'Assistance Technique 

les distinctions récompensant les actions d'éclat et les blessures grave: 
sur les théatres d'opérations militaires, les actes d'héresme, les services exep.I 
tionnels nettement caractérisés en temps de paix, conformément à l'article III-7, 

_ 
.Le propositions au titre du présent article III-9 sent formUées par les mei,- 

breSdudeüVerneMent qui dolvent- PréCiser dans un rapport spécial les titreS.9, 
les faits exceptionnels justifiant l'octroi de ladéceration.  

Section III - Nomination à titre posthume  

ARTICLE IID-11.-Les nominations et proMtleons dans l'Ordr National à titre posthu-
me peuvent être prononcées dans les mêmes conditions et dans un délai de dix mois 
suivant leur décès pour les personnes dont la conduite aura justifié la distinction 
honorifLque'  

P" Les propositions au titre du présent article sont formulées dans les mémos 
formes cfisi . cellps prescrites à l'article III-7. 

Chancelier une fois par an, au plus tarà le 1er Avril.' 

IL 

ARTICLE IV%-2.- Toute proposition est accompagnée d'un mémoire exposant les motifs'  
qui la justifiant, les renseignements Sur l'honorebiliité et la moralité de l'in-
téressé ainsi qu'une fiche individuelle d'Etat ciVil,-

,,,,, 
un bulletin N°2 du casier la.' 

diciatee datant de moins de deux mois. 
. 	, 	. . 	 . 

ARTICLE TV-3*.seLes propositions sont communiquées par le Grand Chancelier au Conseil 
de L'ordre qui ;  

1°7 vérifie si les nominationsou promotions sont faites en conformité des 
lois, décrets et règlements en vigueur 

11110/11,1110 

TITRE IV.  

W)ALITES DE NOMINATION  

ARTICLE IV-1.- Les membres du Gouvernementadressent leurs propositions au Grand - 

Justin AHOMADEGBE-TOMETIN  
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" Au ngg du Peuple Dahoméen et en-vertu:des .pouvoirs 
• qui, nous Sont conférés, nous vuê élevons à la dignité 	.

• 

(de Grana-Croik ou de Grancleen'ier) de l'Ordre Nationar-dliDahafisee 

eie  • 
. 	, 
un pays étranger peuvent également 
tous les e;rades et dignités de  

4 

6 Oub 

2°- peut faiee procéder éventuellement à une enquête Complémentaire. 

3°- se pronono* sur la recevabilité des propositions en conformité avec les 
principes fondamentaux de l'Ordre.:,  

ARTICLE IV-4.  Le Grand Chancelier prend les ordres du Grand Maître et lui Soumet-.  

les propoeitiZhs des .membres du-GouVernement et celles du Conseil de l'Ordre accomp 
gnées de la déclaration de conformité et le cas échéant des observations _qui ont -du 
tifie les rejets. Il fait ensuite_ préparer les projets de décrets. • 

.A411,121,111:51r  Les nominations ou proMOtions aux• différents grades 'et digni1;és 4e, 
leOrdre,  National sont,: après avis du Conseil do l'°rdrep£04,tes-Pàr décret  pris. e-i 
Conseil des Ministres.  

ARTICLE 	-IV-6.›.-,  Les Ucrets de nomination ou 'de ,promotion sont4nàirés;:b0us'  peine d 
MullitéiJ,..auJeurnal;Offici«:avec la mention.sommaire:dessprViCeSrOCmPe12.sés,:,et 
par chaque promotion, l'indication de la date de la réception dans . la..dignité ou 1 
grade précédent. 	- 

TITRE V  

RECEPTION DAI22PIPZE 

ARTICLE V-1.0- Les ,Grands Croix et'les'Grands-Officiers re9oiventleure inseenesdes - ‘ 
mains du Président de la.RépUblique, Grand Maître de l'Ordre, qui .adresse aufrécipie 
'daire ,U9's.paroles.suivantes ; 	 . 	 . 

• 

ToUtefois, en cas 
au moins le même rang dans 
tre, le Président de l'Ase 
procéder à ces réotioils. 

d'empêchement, le Grand Chancelier ou un digni a ral:an 
l'Ordre, et à défaut le Président du Conseil ou  

emblée Nationale ou de-la Cour Suprême, est d.4,4116  
e 	- 	. 

Les insignes des autres grades peuvent Ptre remis aux récipiendaires .par ( 
un membre de l'Ordre d'un grade au moins égal qu'ils auront chois pour drrain, 
leur choix ayant été entériné par le Grand-Chancelier. 

Article V-2.- Les ministres et les préfetspeuvent2  sur autorisation du Chef de 
l'Etat ou du Grand Chancelier, procéder aux récoptiOns des Chevaliers, Officiers 
et Commandeurs, dans le ressort de leur département« ministériel ou de leur circons 
cription administrative. 

Les chefs de Mission.  a pote dans 
délégués pour procéder aux réceptions dans 
par le Président de la République. 

ARTICLE V-3.- Les réceptions doivent s'opérer 
té qu'exige le prestige de l'Ordre. 

avec solennité tt avec foûte la - dier 

I> 
• 

Il est adressé au récipiendaire les paroles sluivantes 

11,11/ 41,1,,,  
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de l Législatio 
/ 

Au.nomdn Président de la République et en vertu~  des 
pouvoirs qui nous sont conférés, nous vous faisonS 
(Chevalier* Officier ou Commandeur) de l'Ordre National d,:u;DahOMeyn-. 

On.lui remet l'insigne et le brevet et on lui donne ltaecelade.. _ 

En ce. qui concerne les dignitaires, la formule est la suivant0 

Au nom du Président de laRépublique et en veetn des pouvoirs.:,aUi 
nous sont conférés, nouS vous élevons à là agnité deerand-Offibièr 
ou de Grand ,Croix de l'Ordre National du _Dahomey" - - 

ARTICLE V-4.-  Les militaires et assimilés. sontreçus dans lesmêMes forMes-qiie 
ci-dessus mais au cours d'une prise d'armes.lors d'une revue devant l'unité ou la 
formation à laquelle ilstiappartiennent.. 

ARTICLE:Sr,- Il est.adressean. Grand Chancelier un procès-verbal- de toUte'récep-, ti.on portant les  
signatures du récipiendaire et de la personne qui a procédé à la. .réée.iption. 

Toutefois, lorsque les insignes•ont-été,remis par le Président de la RéPu-
bliaue aux lieu et placedé7ce Prec'es,verbal, il est.établi un certificat qui re-çoit•la-Signature du Grand Ubeancelier et du récipiendaire. 

ARTICLE V-6,  Nul ne.peut porter les insignes de. l'Ordre National du Dahomey sans 
cérémonie de réception dans l'ordre dans le grade ou la dignité, et sans enregistre-
ment .par. la Grande Chancellerie. 

ARTICLE V-7, 
 Des breveta, revêtus de la signature du Président .de la République et_ 

contresignés du Grand Chancelier, sont déliVréS.à tous les membres de l'Ordre, nom mes , 	promus..  

ARTICLE V-8.- 
 Il est perçu par là Grande Chancellerie pour l'exécution des brevets 

et la cession des insignes, des droits de Chancellerie dont lé montant es.,,_ 	par :écret p).
Àsien Conseil des Ministres et soumis à la ratification de l'EsSemblée. 

Nationale pendant la eession ordinaire suivant sa publication., 

oxnmptsdes droits de Chancellerie les personnes :décorées au ti- #e des ar.ticl 	.et-III41 et les indigents: 

TITRE VI  

LISCIPLINE  

ARTICLE VI-1.- 
 toute personne qui a perdu la nationalité dahoméenne peut être eXe49 ,5, 

-. --- de'eOrdre..Cotte*exolusion est.de droit danb . ldà cas de déchéance de la nationalité dahoméenne.: 

ARTICLE VI-2.- Sont exclus de l'Ordre..: --------- .„. 

1'- les personnes condamnées polir crime 

celles :condamnées à.unepeize d'emprisonneffieut sans sursis. 
ou Supérieurn un. an. • 	 - 

9 
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"Vous avez 

du DahOmey'qe vous avez cessé d'en être membre". 

4 
qué à 11 onnéur, je-déclare au nom de l'Ordre Natidn 

ARTICLE 	Peut être 
cOndamnatiOn à uhelmine 
l'honneur.,, 

exclue de l'Ordre toute personne qui a 
correctionnelle,. ou qui aura commis un 

fait l'objet d'uni.  
acte contraire.à 

ARTICLE, VI.-4.'“' port illégal des insignes de l'Ordre National du Dahomey est puni d'une peine d l ezeisonnement de 6 meiià 2ems'et d'une amende de 25.000 à 500.000 francs.' 

ARTICLE VI-5.- Interdiction est faite aux membres de l'Ordre National de se préva loir, de cette 'qualité . des un but de réclame à des finis financières et mercantiles sur tous prospectus, annonces commerciales, tracts Ou'docuMents'eiMilaires, sous 
peine d'une amende de 2.000 à 200,000 frandS en Monnaie lôçal et d!un emPrieônne-ment dey.11à1.2 mois ou de l'une de ces deux - peines seUleleht. 
ARTICLE 	Ministre.de la Justice et le Ministiiechargé de la défense trans-4- mettent. au Grand Chancelier des copies de tous:les jugements et arrêt rendus en;  matière criminelle., et correctionnelle concernant des ilieMbreS:de I1.0rdre 

de& ARTICLE 	
Les préfets qui, dans l'exercice de leurs fonctions, sont inforliue-- 

de faits graVes de nature à entraîner contre un membre de l'Ordre l'application des 
dispositions des articles VI,-,21 'VI-5.et VI-5, ddivent en aviser le Grand Chanoe-
lier de l'Ordre National, parl'intermédiaire de leur ministre de tutelle.. 

• . 
Les chefs de Mission Diplomatique doivent égalementr  par l'intermédiaire du 

Ministre des Affaires Etrangères, aviser.le Grand Chancelier des faits:dgcés na 
tures qui auraient été commis en pays étrangers par des membrés dahoméens.bu, étraz,-. gars de l'Ordre National du Dahomey. 

ARTICLE VI-8.4 Le Conseil de l'Ordre a seul qualité pour proposer au ]Ye:si.c4nt de 
l'a République les mesures disciplinaires qui, outre 'la "radiation, peuvent être .la. 
rétrogradation, la suspension provisoire immédiate du membre de l'Ordre en cause, en 
attendant la décision de la procédure normale, ou la simple censure. 

• 
ARTICLE VI-9.- . L'excluSion, la suspension et la censure sont prononcées par de„tep du Président de.la République, pris en Conseil des Ministreà et publeb Officiel. 	au Jo 

ARTICLE VI-10. Le Procureur Général près la Cour d'Appel et procureUrie la-Répd 
»l, 

bliqüene peuvent faire exécuter aucune peine criminelle contr un membre dé l'or-
dre National du Dahomey qu'il n'ait été dégradé. 

Pour cette .„dégradation, le Président de là Cour d'Assises„ sur réquisi 
du Parquet, prenonde immédiatement après)-q.lecture du-jugement, 14 formule sui vante :. 

TiTe. VII 

ADMTUTSUele DEL'ORDRE  

ARTICLE4e11,.. Le Grand Chandelier. a seul qualité pour représenter en toutes -oie-_ 
gonsta resl'Ordr!é National et en partidulier devant les juridictions de l'Ordre 
Udic' 1..ret4dministratif. 

4111/04.11 
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Il exerce notamment toutes actions relatives à l'administration de,  

l'Ordre, abc droits et prérogatives de ses membres ainsi 'que celles ayant 
pour objet la gestion et l'exécution du budget de la Grande ChanCeilerie. 

Article VII-2.-  Le Grand Chancelier est dépositaire du Sceau de l'Ordre. 

Article   Le Grand Chancelier préside le Conseil de l'Ordre. Le mem- 
bre le pluS ancien dans l'Ordre et dans la dignité de Grand Croix, dlei 
Grand Officier ou dans le grade de Commandeur supplée le Grand Chancelier 
en cas d'absence ou d'empêchement. 

Article VII-4.-  Le Secrétaire administratif de la Grande Chancellerie est 

nommé par décret du Président du Conseil, Chef du Gouvernement. Il dirige 
sous la haute autorité du Grand Chancelier, l'Administration Centrale de la 
Grande Chancellerie. 

Il assure le secetariat du Conseil de l'Ordre et la Direction des 
services de l'Administration. 

• 

Article VII-5.-  Les droits de Chancellerie Prévus à l'article V-8 pour 
l'expédition des brevets et la cesslen des insignes sont perçus directement 
par le Directeur de l'Enregistrement', des Domaines et du Timbre tour le compte 
de la Grande Chancellerie. La remise ou l'envoi desdits brevets et insignes 
ne peut être faite qu'après versement de ces droits et au vu du récépissé 
le constatant, par le Grand Chancellor de l'Ordre National'.,  

TITRE VIII  

PATRONNAGE  DES INSTITUTIONS DIVERSES 

Article VIII-1.-Ltadministration du Mérite du Bénin, du Mérite Socia4 du' 
Mérite Agricole et de tous ordres subsidiaires existants ou à créer est 
assurée par la Grande Chancellerie de l'Ordre National. 

Article VIII-2.-Nonobstant les dispositions des article 3 et 4 de la loi 

n°614-5du 24 Octobre 1961 portant création de l'Ordre du Mérite du Bénin, 
de l'article 4 de là loi n062-40 du 31 Décembre 1962 portant création de 
l'Ordre du Mérite Social, et de l'article 3 de la loi n°62-43 du 31 Décembre 
196eportant création de l'Ordre du Mérite Agricole, toutes les nominations 
et promotionS aux différents Ordres existants ou à créer sont faites par 
décret pris en Conseil des Ministres, après avis du Conseil de l'Ordre. 

Article VIII-3,-Des décrets pris en Conseil des Ministres fixeront en tant 
que de bèsoin les modalités d'application de la présente loi qui abroge les 
disposition de la loi n°60-26 du 21 Jûillet 1960 et de la loi n° 62-14 de 
26évrier 1962 créant l'Ordre National du Dahomey, et qui sera exécutée 
comme Loi d'Etat./. 

Fait à COTONOU, le liaont 1965 

Par le-  Président de la République 

Le Président du Conseil 
Chef du Gouvernement,' 

,,t....0ele.5 	 Le Ministre de ta Justice e 

-:.;ç:,--;' 	
de 1. Législa io 

Justin AHOMADEGBE-TOMETIN 	 i I 
i 

Ampliations , 	PR 4 - PC 6 	AND 4 
TSF, 	SGG 
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